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PRESENTATION

La présente étude  a été initiée par la FNSVA, en vue de relancer les activités de sauvegarde et de valorisation des villes de Ouadane, Chinguetti, Tichitt et Oualata et de créer une nouvelle dynamique recentrée sur les priorités et les attentes des populations. Pour ce faire il a été nécessaire d’entreprendre une opération d’évaluation de la situation actuelle des quatre villes. 

Cette opération, qui aura pour objectif de dresser un bilan  des réalisations au niveau de chaque ville, de déterminer les besoins prioritaires et de tracer les perspectives de l’intervention future de ladite Institution, s’est déroulée en trois phases principales :

1. Collecte de données et informations existantes sur les Villes Anciennes au niveau de la FNSVA et des intervenants basés à Nouakchott ;

2. Visite des quatre cités et rencontre avec les Autorités locales, les populations et les mouvements associatifs de base;

3. Traitement de données et élaboration du rapport final.

Au cours de la réalisation de ce bilan, plusieurs difficultés ont été rencontrées.  Il s’agit notamment de :

· L’impossibilité de mettre la main sur des informations afférentes aux projets réalisés,  au cours de la période antérieure à la FNSVA, du fait de la multiplicité et de la disparité des intervenants durant cette période. 

· L’inexistence de données archivées sur les quatre cités au niveau des institutions concernées ;

· La faiblesse des capacités techniques et institutionnelles des interlocuteurs locaux qui, souvent ne sont pas à même d’exprimer clairement leurs besoins et priorités ;

· La durée de l’élaboration de ce rapport, qui  a été  relativement courte par rapport à l’ampleur du travail, conjuguée à la dispersion et à l’éloignement des villes, a fait que le résultat  n’a pu être exhaustif.

Lors de l’élaboration de ce rapport, deux considérations ont été retenues pour observer une cohérence méthodologique par rapport au temps et à la nature des interventions :

1. Par rapport au temps de l’intervention :

Deux phases ont été retenues :

· La première est antérieure à la FNSVA : de 1981, date du lancement de la campagne internationale de sauvegarde jusqu’à 1993 ;

· La seconde est postérieure à la FNSVA : de 1993, date de la création de la FNSVA jusqu’à nos jours.

2. Part rapport à la nature de l’intervention :

Deux types d’interventions ont été distingués : 

-
Le premier est relatif au patrimoine ;

-
Le second est relatif au développement.

Partant d’une telle méthodologie, le  présent rapport a été subdivisé en six parties et trois annexes :

1. Une introduction générale présentant un aperçu sur les quatre villes, sur l’historique des interventions qui y ont été effectuées, ainsi qu’une brève présentation de l’actuelle opération d’évaluation ;

2. Un bilan des réalisations dans les villes anciennes ;

3. Une présentation de la situation actuelle des villes ;

4. Une analyse détaillée des besoins et une identification  des priorités au niveau de chaque;

5. Les perspectives de l’intervention de la FNSVA : identification des principaux axes d’intervention, détermination de l’approche à adopter et proposition de quelques orientations pour l’élaboration d’un nouveau plan d’action.

6. Les conclusions et recommandations dégagées à l’issue de ce travail .

Quelques fiches de projets, les termes de références des consultants, ainsi que la liste des personnes rencontrées seront annexés  au présent rapport.
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I INTRODUCTION

I.1 APERCU SUR LES VILLES ANCIENNES :

I.1.1 Présentation :

Les villes anciennes de Ouadane, Chinguetti, Tichitt et Oualata sont les uniques emplacements stables sur tout le territoire de la Mauritanie actuelle à avoir été habitées sans interruption depuis le Moyen âge jusqu’à nos jours. Ces villes représentent les derniers témoignages sur ce que fut une région active d’échanges entre le Nord et le Sud (le Maghreb et les pays d’Afrique sahélienne).

La fondation des quatre ville se situe vers le milieu du 12ème et le début du 13ème siècle de l’ère chrétienne. Elle est liée d’abord aux nécessités de l’enseignement religieux. En effet, au fil des jours ces villes ont constitué des points de rencontre et de ralliement des communautés religieuses islamiques.

Ces cités sont toutes placées en bordure d’une vallée ou d’une batha fertile, à proximité d’une palmeraie, et surtout dans un endroit où se trouvaient des ressources en eau pour développer une agriculture de subsistance, basée sur la phéniciculture.

Le développement de chacune des villes, depuis sept siècles, a donné lieu à une forme d’habitat ksourien typique, avec une architecture de pierres et un urbanisme particulièrement adaptés aux conditions climatiques très rudes. Les tissus urbains médiévaux des quatre cités sont à l’image de ceux des anciennes villes - ksours - arabo-musulmanes de leur époque. Comme dans celles-ci, la structure de l’espace public et l’organisation de l’espace domestique, ainsi que le rapport entre ces deux espaces obéissent aux préceptes coraniques qui régissent la communauté musulmane.

I.1.2 Rôle économique :

La principale fonction économique traditionnelle de ces villes fut étroitement liée au commerce transsaharien. Leur âge d’or coïncida, au 15ème siècle, avec le très important commerce du sel d’Idjil, qui entraîna leur prospérité pendant des siècles.

L’appartenance des quatre cités au même itinéraire caravanier a alimenté, non seulement le courant d’échanges économiques et culturels entre celles-ci, mais également les circuits commerciaux entre le Nord et le Sud. En effet, elles furent d’importantes étapes du commerce caravanier, par lesquelles transitaient les produits de l’Afrique sahélienne (or, ivoire, ambre, gris, …) qui s’échangeaient contre des marchandises maghrébines (sel, métaux, verroterie, laine, papier, …).

I.1.3 Rôle culturel :

A l’ombre de leur activité commerciale, et ce, pendant des siècles, les Villes Anciennes de Mauritanie développaient une grande civilisation du désert. Les commerçants des deux rives du Sahara qui s’y sont installés et ceux qui les visitaient assidûment avec leurs caravanes, ont développé dans ces coins reculés l’essence d’une vie citadine inspirée de l’Islam méditerranéen, en particulier celui d’AL Andalus et du Maghreb.

Très tôt, ces villes ont abrité, dans un cadre exceptionnellement adapté, des recherches savantes dans les domaines les plus variés. 

Elles offraient ainsi, à des étudiants venus, parfois de très loin, un enseignement de haut niveau et qui bénéficiait d’une grande réputation .

Les nombreuses bibliothèques que comptent ces villes renferment aujourd’hui des milliers de manuscrits anciens qui témoignent de l’intensité de l’activité culturelle qui s’y produisait.

I.1.4 Déclin :

Le déclin de ces cités médiévales fut étroitement lié au détournement des voies commerciales vers l’Atlantique. Aux facteurs, déjà anciens, de dégradation que constituent pour ces villes, les guerres intestines, les ravages du cycle infernal (sécheresse – famine – épidémies), qu’elles ont pu traverser avec une admirable ténacité, il y a lieu d’ajouter les effets de la colonisation et de l’héritage économico-istitutionnel post-colonial : déplacement des centres de décisions politiques et économiques vers les villes nouvelles, transformation des habitudes et des modes de consommation, ainsi que l’affaiblissement de l’ensemble des institutions sur lesquelles reposaient la production et la reproduction de la société maure traditionnelle.

C’est sur cette toile de fond, où le fragile équilibre du milieu saharien est déjà bien menacé, que la sécheresse sans précédent qu’a connu la Mauritanie depuis la fin des années soixante, est venue compromettre dangereusement l’existence même de ces cités, progressivement désertées par la majeure partie de leurs habitants et livrées à un ensablement de plus en plus étouffant.
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I.2 HISTORIQUE DES INTERVENTIONS DANS LES VILLES :

Pour la Mauritanie, comme pour l’ensemble de l’Afrique du Nord-ouest, l’importance historique et culturelle de ces vielles villes, qui ont connu naguère, aux confins du Maghreb et des grands ensembles politiques du « Bilad Es-soudan », une splendeur dont il reste encore de vivants témoignages, justifie largement que des efforts d’envergure soient entrepris pour leur revitalisation et la sauvegarde de leur potentiel patrimonial.

C’est pourquoi la Mauritanie a, très tôt après son indépendance, accordé une importance particulière à la protection de ces cités et de la conservation du patrimoine varié qu’elles recèlent.

Sur le plan administratif, ces Villes ont été élevées au rang de moughataa (préfecture).

Sur le plan juridique, elles sont protégées par la loi 72.160, du 31 juillet 1972, relative à la sauvegarde et à la mise en valeur du patrimoine culturel, architectural et archéologique mauritanien. 

Dès la promulgation de cette loi, des efforts considérables ont été déployés pour sauvegarder l’héritage culturel de ces villes. C’est ainsi qu’en 1974, une politique nationale en la matière a été définie. La création de l’Institut Mauritanien de la Recherche Scientifique (IMRS) a marqué le début d’une campagne systématique de recensement et de collecte des manuscrits dont les quatre villes sont les plus pourvues.

l’IMRS a élaboré aussitôt un fichier photographique et documentaire des principaux édifices, en particulier les mosquées, ainsi qu’un relevé photographique aérien de chacune des villes.

Une action de sensibilisation et de mobilisation a été également menée, pour associer les populations locales à l’œuvre de réhabilitation dont elles seront les premières bénéficiaires. Ceci a conduit à la création de comités de sauvegarde au niveau de chacune des quatre cités.

Se fondant sur ces activités, qui reflètent la volonté du Gouvernement Mauritanien à sauvegarder le patrimoine historique et culturel, et à la demande  de ce dernier, l’UNESCO a adopté lors de la 20ème session de la  Conférence Générale (en 1978), la résolution 4/7.6/6 autorisant le Directeur Général de l’UNESCO à entreprendre, en collaboration avec les autorités nationales les études techniques nécessaires à l’élaboration d’un plan d’action pour la protection, la préservation, la restauration et la mise en valeur du patrimoine de Chinguetti, Tichitt, Oualata et Ouadane, ainsi que la définition des modalités d’une campagne internationale en leur faveur.

Au cours de la même session, la Conférence Générale a adopté une deuxième résolution (4/7.6/7) en vertu de laquelle le Directeur Général était prié d’élaborer, en coopération avec la Mauritanie et en liaison avec tous les Etats membres intéressés, un plan systématique portant sur l’étude de la sauvegarde du patrimoine culturel que représentent les sites urbains et les manuscrits de Mauritanie.

En application de ces deux résolutions, plusieurs missions préparatoires ont été envoyées sur place par l’UNESCO. Les recommandations formulées à l’issue de ces missions ont débouché sur la préparation, par les soins de l’IMRS, d’un plan d’action approuvé par le Conseil Exécutif de l’UNESCO lors de sa 110ème session en 1980.

Le 16 février 1981, le Directeur Général de l’UNESCO et le Chef du Gouvernement Mauritanien ont ouvert, à Chinguetti, la Campagne Internationale de sauvegarde des quatre villes anciennes, en lançant un appel à la solidarité et à la mobilisation internationales pour soutenir l’action nationale en faveur des quatre cités.

Cet intérêt a été encore une fois réaffirmé par l’UNESCO lors de la visite officielle que son ancien Directeur Général, Monsieur FEDERICO MAYOR, a effectué en Mauritanie, en février 1988.

Depuis son lancement, la Campagne Internationale a vu une importante production d’études et d’initiatives de promotion (missions, films, brochures, expositions, etc.), ainsi que les projets de restauration des mosquées de Tichitt et de Oualata.

Mais de l’avis, aussi bien des Autorités mauritaniennes que de l’UNESCO, il est apparu qu’une tentative de restauration exclusivement architecturale des Villes ne pourrait aboutir qu’à une remise en état provisoire et inutilement coûteuse d’édifices de toute évidence voués à l’abandon et à la ruine. Et il importe plutôt de dégager les éléments d’une intervention aussi bien architecturale que socio-économique qui doit être fondée sur la valorisation des ressources traditionnelles de ces localités dont on souhaite préserver non seulement la physionomie, mais aussi la vie.

C’est dans cette optique que le Gouvernement Mauritanien a créé, le 6 avril 1993, la Fondation Nationale pour la Sauvegarde des Villes Anciennes (FNSVA), établissement public chargé de piloter la campagne de sauvegarde et de promotion desdites cités.

Depuis lors, la FNSVA a initié, coordonné et exécuté plusieurs programmes de sauvegarde et de développement en faveur de ces villes. Ces programmes ont été, pour la plupart, conçus sous forme d’une intervention d’urgence visant à doter les villes d’infrastructures en matière de services sociaux de base afin de les préparer à une véritable opération de restauration et de mise en valeur de leur patrimoine.

Aujourd’hui et après 6 années d’activités, la FNSVA entend effectuer une analyse permettant d’apprécier les programmes réalisés, dans le but d’en évaluer l’impact sur les populations et sur le patrimoine, d’une part et de procéder au recadrage des interventions, si besoin est, d’autre part.

I.3 EVALUATION DES PROGRAMMES DE SAUVEGARDE

Initiée par la FNSVA et financée par l’UNESCO, cette opération revêt une importance capitale, en ce sens qu’elle permettra de redynamiser le rôle de la Fondation et d’orienter les interventions vers une plus grande conformité avec les attentes des populations et des partenaires.

I.3.1 Objectifs :

Cette évaluation aura pour objectifs de :

1. Etablir un bilan exhaustif des projets et réalisations dans les quatre Villes ;

2. Identifier les besoins et priorités de chaque ville ;

3. Dégager des axes d’intervention pour la FNSVA, à court et à moyen termes.

I.3.2 Justificatifs :

Cette opération se justifie par :

1. La nécessité de mettre en place une stratégie d’intervention claire pour la FNSVA ;

2. Le besoin d’effectuer une évaluation objective des activités accomplies dans les différentes cités ;

3. Le souci de prendre en compte les préoccupations des populations dans les plans de sauvegarde et de développement des villes.

I.3.3 Résultats attendus :

Les résultats escomptés sont les suivants :

1. L’établissement d’un bilan exhaustif des réalisations au niveau de chaque cité, avec une analyse profonde de l’impact de ces réalisations sur les populations et le patrimoine de ces villes  ;

2. La constitution d’une banque de données sur les besoins et les priorités des Villes, ainsi que les axes promoteurs en matière de développement socio-économique et de mise en valeur du patrimoine ;

3. L’élaboration d’un projet de plan d’action pour la FNSVA, à court et moyen termes, qui devra constituer le cadre d’une intervention concertée avec les populations et inspirée des spécificités des villes.

II BILAN DES REALISATIONS DANS LES VILLES ANCIENNES

A l’exception de Tichitt, les villes anciennes ont, à l’instar de tous les centres urbains du Pays, hérité de l’époque coloniale d’un minimum d’infrastructures de base notamment dans le domaine de l’enseignement fondamental et de la santé primaire.

Après l’indépendance et à l’image de l’ensemble des zones reculées du Pays, elles ont bénéficié de très peu de réalisations avant le début des années 90. Malgré la campagne internationale lancée en leur faveur depuis 1981 et la volonté affirmée des Pouvoirs publics de les sauver, ces villes sont restées en marge des programmes de développement, hormis quelques activités ponctuelles à effets souvent très réduits.

C’est avec la création de la FNSVA en 1993 que ces cités ont vu se manifester un nouvel intérêt à leur égard. En dépit de la faiblesse de ses possibilités techniques et financières, et de la complexité du contexte de son action, la Fondation a réalisé d’importants projets au profit de ces villes.

Le présent bilan vise à faire le point sur l’ensemble des activités accomplies dans les villes anciennes,  à en présenter la situation actuelle et  à en évaluer l’impact sur les populations et le patrimoine.

II.1 ACTIVITES ANTERIEURES A LA FNSVA

Les efforts entrepris au niveau des villes anciennes, avant le lancement de la campagne de sauvegarde, ne s’inscrivaient pas dans le cadre d’une optique de sauvegarde.

La période antérieure à la création de la FNSVA était caractérisée par la multiplicité des intervenants et l’absence d’un cadre approprié de concertation et de coordination des activités. Ceci pourrait expliquer, en partie, l’importance relative, voire négligeable des interventions effectuées au cours de cette période.

II.1.1 Activités de sauvegarde du patrimoine

Les activités de sauvegarde proprement dites qui ont été réalisées dans cette période se limitent aux actions entreprises avec l’appui de l’UNESCO après le lancement de la Campagne Internationale de sauvegarde (Jacques HARDOUIN / Campagne Internationale de sauvegarde des villes anciennes de Mauritanie). Ces actions ont consisté à des interventions au niveau des villes, ainsi que quelques activités promotionnelles visant à diffuser et faire connaître les potentialités patrimoniales :

a. Ouadane :

Les activités entreprises au niveau de Ouadane ont consisté en :

i. La construction d’un centre culturel, en 1987, sur financement de la Coopération Française;

ii. L’équipement d’un atelier de restauration de manuscrits et la formation d’un restaurateur, en 1992, sur financement de l’ONG Air Solidarité.

Ces deux projets ont constitué l’embryon d’un pôle culturel (musée - bibliothèque) qui demeure jusqu’ici l’unique intervention sur le patrimoine culturel de Ouadane. 

Dans son état actuel, le bâtiment du centre mérite d’être réfectionné et équipé.

b. Tichitt :

L’intervention à Tichitt a porté sur la restauration partielle de la mosquée. Cette opération, qui a été pilotée par l’IMRS sur un financement de 120.000 US$ mobilisé à 75% par l’UNESCO et à 25% par l’Etat Mauritanien, a porté sur :

· La restauration partielle de la salle de prière ;

· La restauration totale du petit oratoire oriental, du mur de clôture et des deux portes monumentales.

Les travaux ont été exécutés par une entreprise privée locale dans des conditions satisfaisantes.

Néanmoins, avec l’ensablement et les dégradations survenues suite aux pluies de cette année, la situation de cette mosquée s’est gravement détériorée. D’où la nécessité d’une intervention générale sur cet édifice.

c. Oualata :

Dans cette ville, les trois opérations suivantes ont été menées :

i. Opération de sauvegarde de la mosquée de Oualata. Cette opération a porté sur le désensablement de l’édifice et de son environnement immédiat, ainsi que la restauration du minaret. Le coût de cette opération s’est élevé à plus de 120.000 US$ (75% mobilisé par l’UNESCO et 25% contrepartie de l’Etat Mauritanien). L’exécution a été pilotée par l’IMRS qui a fait intervenir l’armée dans l’opération.

ii. Réhabilitation  et équipement d’une bibliothèque de Manuscrits, sur financement de la coopération espagnole.  

iii. Réhabilitation et équipement d’un Centre d’Artisanat  Féminin avec le concours financier de la Coopération Espagnole. Ce projet a permis le développement de l’artisanat, la formation des groupements féminins de la Ville, ainsi que le renforcement du rôle des femmes dans la vie socio-économique.

d. Activités promotionnelles :

Dès le lancement de la Campagne Internationale, plusieurs activités promotionnelles ont été entreprises pour diffuser et faire connaître le patrimoine des villes anciennes :

· Un film sur la campagne a été réalisé en arabe et en français par l’UNESCO en collaboration avec l’IMRS ;

· Une exposition de panneaux a été préparée et présentée au siège de l’UNESCO pendant la 22ème session de la Conférence Générale ;

· Un dossier de presse sur la Campagne a été inséré dans un numéro spécial du Bulletin du patrimoine culturel de l’UNESCO ;

· Une affiche a été imprimée par les soins de l’UNESCO ;

· Un jeu de cartes postales a été préparé par l’UNESCO ;

· Des comités locaux pour la sensibilisation de l’opinion politique mauritanienne ont été créés;

· Des albums préparés par l’IMRS ont été distribués dans des conférences internationales.

Le coût global de ces activités promotionnelles s’est élevé à 80.000 US$, dont le quart a été mobilisé par la partie mauritanienne.

II.1.2 Activités de développement

Il s’agit essentiellement de trois types d’activités :

· Les activités des différents Départements de l’Etat, qui sont souvent réalisées dans le cadre de la coopération bilatérale ;

· Des interventions limitées de certaines ONGs et associations internationales qui se sont intéressées à ces villes ;

· Quelques activités diverses réalisées dans le cadre de la Campagne Internationale de sauvegarde.

Ces activités se présentent, par ville, comme suit :

a. Ouadane :

i. Réalisation  en 1972 d’un gîte d’étape par le Ministère du Tourisme. Ce gîte d’étape est actuellement mis en  location par la Commune ;

ii. Alimentation en eau potable en 1983, réalisé par la GTZ sur financement Saoudien. une opération d’extension de ce réseau est en cours d’étude ;

iii. Construction de quatre salles de classe en 1990 par une ONG étrangère ;

b. Chinguetti :

i. Projet de construction d’une centrale électrique avec le câblage du quartier ancien de la ville, sur financement de la Libye. Ce projet n’a pu aboutir, car il a été abandonné en 1975. Des tentatives de réhabilitation et de mise en service de la centrale sont en cours par des ONG locales et françaises ;

ii. Projet d’alimentation en eau potable de la Ville, sur financement libyen. Ce projet a fait l’objet de plusieurs extensions ;

iii. Projet d’installation d’une Station de pompage Solaire sur financement de la Libye. Cette station n’a pas fonctionné après le tarissement la poche aquifère ;

iv. Aménagement du Fort Colonial en Gîte d’Etape (Fort Sagane). Aujourd’hui le gîte d’étape n’est plus opérationnel et le bâtiment est dans état de dégradation très avancé ;

v. Construction d’un dispensaire,  sur financement irakien ;

vi. Construction d’un collège sur un financement conjoint : UNESCO/Etat Mauritanien ;

vii. Opération ponctuelle de fixation des dunes.

c. Tichitt :

i. Construction de trois salles de classes, sur financement du Commissariat à la Sécurité Alimentaire.  Ces salles ont été gravement endommagées lors des dernières pluies ;

ii. Construction d’une PMI, sur financement du Commissariat à la Sécurité Alimentaire. Actuellement, cette PMI est hors d’usage.

d. Oualata :

i. Construction d’une école primaire, en 1981 sur financement irakien. Cette école est toujours en bon état ;

ii. Réalisation d’une retenue d’eau pour le rechargement de la nappe phréatique, par le Ministère du Développement Rural, sur financement de la Coopération Française.

II.2 ACTIVITES POSTERIEURES A LA CREATION DE LA FNSVA :

La création de la FNSVA a constitué un événement d’extrême importance pour les villes anciennes. Son rôle d’institution chargée, d’une part de mener une politique de sauvegarde du patrimoine culturel et, d’autre part de promouvoir le développement socio-économique des quatre localités et de leurs arrière-pays, a offert un environnement institutionnel favorable à l’identification, la mobilisation des fonds et l’exécution de plusieurs projets en faveur de ces cités.

II.2.1 Activités de sauvegarde du patrimoine :

L’approche adoptée par la FNSVA a relégué le patrimoine au second plan, eu égard à l’ampleur des besoins des villes en matière d’infrastructures de base, notamment dans les domaines de l’alimentation en eau potable, de la santé , de l’éducation, … 

Les interventions effectuées sur le patrimoine durant cette période se présentent comme suit :

a. Pour les quatre Villes :

i. Organisation de plusieurs missions de sensibilisation et de reconnaissance du patrimoine ( FNSVA-PNUD/UNESCO) ;

ii. Détermination des zones d’intérêt architectural et/ou historique ;

iii. Promulgation d’un arrêté de classement des quatre villes sur la liste des biens nationaux à sauvegarder ;

iv. Inscription des quatre villes sur la liste du Patrimoine  mondial de l’UNESCO ;

v. Relevés de maisons et d’ensembles urbains d’habitations.

b. Ouadane :

i. Elaboration d’un Projet de Reconstruction de la Mosquée, sur financement du Centre du Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 

ii. Projet de réhabilitation et de sauvegarde des manuscrits anciens. Ce projet, qui concerne les deux villes de Ouadane et de Chinguetti est cofinancé par l’UNESCO, Rhône Poulenc, Fnac et bibliothèques du désert.

c. Chinguetti :

i. Réhabilitation d’une maison ancienne et son équipement pour abriter la bibliothèque des manuscrits de Chinguetti, sur financement japonais. Bien que les travaux de réhabilitation de cette maison soient achevés, les propriétaires des manuscrits n’acceptent toujours pas d’y transférer leurs bibliothèques familiales et réclament la construction d’un bâtiment plus adapté.

ii. Projet de réhabilitation et de sauvegarde des manuscrits anciens : idem Ouadane (b.ii).

d. Tichitt :

i. Réhabilitation de deux maisons anciennes et leur transformation en un centre d’accueil et un siège des artisans. Cette opération, financée par le Secteur Habitat Humain UNESCO, connaît un arrêt de travaux dû à l’épuisement du financement.

e. Oualata :

i. Réhabilitation de la mosquée, sur  financement de l’UNESCO. Ce projet, qui a consisté à la reconstruction totale de la mosquée, a été achevé en 1995. ;

ii. Projet de réhabilitation urbaine et architecturale du vieux Centre de la ville. Ce projet rentre dans le cadre du programme intégré de réhabilitation socio-économique de la ville de Oualata, financé par la Coopération Espagnole. Actuellement, le projet est en phase de réadaptation.

II.2.2 Activités de développement :

Ces activités concernent, aussi bien les projets exécutés par la FNSVA dans le cadre de ses programmes de développement intégré des Villes que ceux réalisés par les autres départements gouvernementaux dans le cadre des différents programmes sectoriels.

a. Ouadane :

i. Construction d’une PMI sur financement d’une ONG Française ;

ii. Construction de Poste de Santé sur financement d’une ONG Française ;

iii. Approche Intégrée pour le Développement Durable dans  les Zones rurales du Désert (Allégement de la pauvreté et promotion féminine : Oasis de Ouadane  UNESCO/BMZ ;

iv. Projet d’extension du réseau existant d’alimentation en eau potable – sur financement de l’Agence de l’eau Seine Normandie – Hydraulique Sans Frontières ;

v. Construction d’un collège ( AMEXTIPE/IDA) ;

vi. Construction de la Route Atar - Ouadane ( ENER).

b. Chinguetti :

· Construction de Salles de Classes Primaire et Secondaire sur financement de la BID ;

· Construction d’une PMI sur financement de la BID ;

· Construction d’une Mahadra sur financement de la BID  ;

· Acquisition d’Engins de terrassement pour le Désensablement et le désenclavement sur financement de la BID  ;

· Des équipements pour les coopératives Féminines, des Salles de classe, de la PMI et de la Mahadra sur financement de la BID  ;

· Amélioration des Ressources en Eau et Irrigation des Palmeraies sur financement de la BID  ;

· Projet Intégré de Chinguetti ( Désensablement, Bibliothèques, Tourisme, amélioration des Ressources en eau, appui institutionnel de la commune) Financement Union Européenne ;

· Projet de Réhabilitation du Réseau électrique : Energie Sans Frontières.

· Projet de Construction de la Route Atar - Chinguetti

c. Tichitt :

· Etude Géophysique et réalisation de Forage/ UNICEF ;

· Réalisation du Projet d’adduction d’eau Potable/ PRS –Coopération Espagnole ;

· Extension des structures Scolaires : financement / BID  ;

· Extension des structures Sanitaires : financement / BID  ;

· Construction d’une Bibliothèque de Manuscrits : financement / BID  ;

· Construction et Equipement d’une Mahadra :financement / BID  ;

· Projet d’amélioration des Ressources en Eau et irrigation des Palmeraies : sur financement BID

d. Oualata :

· Projet d’alimentation en eau potable de la ville , sur financement de la Coopération Espagnole ;

· Projet  de construction et d’équipement d’un dispensaire, sur financement de la Coopération Espagnole ;

· Projet Intégré de réhabilitation socio-économique : activités agro- sylvo – pastorales , aménagement de périmètres, renforcement des capacités hydrauliques, appui aux activités féminines et artisanales, activités  génératrices de revenus, sur financement de la Coopération Espagnole;

· Construction d’une Inspection MDRE - Projet Elevage II ;

· Construction d’un Collège  (AMEXTIPE /IDA) ;

II.3 RECAPITULATIF

II.3.1 Ouadane :

N°
Projet
Description sommaire
Coût
Bailleurs de Fonds
Agence d’exécution
Situation actuelle

A
Activités antérieures à la FNSVA






A.1
Activités du patrimoine






A.1.1
Activités promotionnelles
Supports campagne de promotion
20.000 $
UNESCO/Etat
IMRS
-

A.1.2
Centre culturel
Construction et équipement bâtiment 
1000.000UM
Coopération Française
Opérateur local
Opérationnel, nécessitant  une réhabilitation.

A.1.3
Sauvegarde des manuscrits
Equipement atelier de restauration et formation d’un restaurateur
206.700 FF
ONG française Air Solidarité
Opérateur local
Doit être renforcé 









A.2
Activités de développement






A.2.1
Réalisation Gîte d’étape
Construction et équipement d’un bâtiment
Non disponible
Etat Mauritanien
Ministère Tourisme
Sous location par la Commune

A.2.2
Alimentation en eau potable
Forages, réservoir et réseau avec Bornes fontaines

Arabie Saoudite
DH/GTZ
Fonctionnel, nécessitant une extension

A.2.3
Infrastructures scolaires
Construction 4 salles de classe
Non disponible
ONG étrangère
Opérateur local
Opérationnelles









B.
Activités postérieures à la FNSVA






B.1
Activités patrimoine






B.1.1
Campagne de sauvegarde
· missions de sensibilisation 

· Elaboration de fiches de projets 

· Identification périmètre à classer

· Classement au niveau national

· Inscription sur la liste du patrimoine mondial UNESCO
Non disponible
UNESCO / FNSVA
FNSVA


B.1.2
Projet de restauration de la mosquée ancienne
· Reconstruction du minaret ;

· Rehaussement salle de prière
50.000 $US
Centre du Patrimoine mondial
FNSVA
Consultation opérateurs locaux en cours

B.1.3
Sauvegarde des manuscrits
· Equipement de bibliothèque ;

· Formation de restaurateurs ;

· Atelier de restauration
460.000 FF
· UNESCO ;

· Rhône Poulenc

· FNAC

· Biblio. Désert 
FNSVA
Projet en préparation.

B.2
Activités de développement






B.2.1
Extension des structures sanitaires
Construction d’une PMI
Non disponible
ONG française
Opérateur local
Fonctionnelle

B.2.2
Extension des structures sanitaires
Construction d’un poste de santé
Non disponible
ONG française
Opérateur local
Fonctionnel, à réhabiliter

B.2.3
Développement durable et allégement de la pauvreté
· Amélioration des ressources hydro-agricoles ;

· Appui aux coopératives féminines
52.305.600 UM
BMZ
UNESCO
Projet en cours

B.2.4
Construction d’un collège
· Construction de 6 salles de classe ;

· Construction administration ;

· Construction mur de clôture ;

· Construction latrines
21.896.686 UM
IDA/BM
AMEXTIPE
Opérationnel 

B.2.4
Alimentation en eau potable
Extension du réseau existant 

Agence de l’eau Seine - Normandie 
Hydraulique sans frontière
Projet en cours

B.2.5
Désenclavement de Ouadane
Construction de la route ATAR-OUADANE
300.000.000  UM
Union Européenne
ENER
Projet en cours.

II.3.2 Chinguetti :

N°
Projet
Description sommaire
Coût
Bailleurs de Fonds
Agence d’exécution
Situation actuelle

A
Activités antérieures à la FNSVA






A.1
Activités du patrimoine






A.1.1
Activités promotionnelles
Supports campagne de promotion
20.000 $
UNESCO/Etat
IMRS
-

















A.2
Activités de développement






A.2.1
Electrification de la Ville
· Construction et équipement d’une centrale électrique 

· Câblage de la ville ancienne
Non disponible
Libye
Ministère de l’Hydraulique et de l’Energie 
Abandonné en 1975

A.2.2
Alimentation en eau
· Réalisation de forages ;

· Construction château d’eau ;

· Système de collecte des eaux de pluies.
Non disponible
Libye
Ministère de l’Hydraulique et de l’Energie
Abandonné en 1975

A.2.3
Infrastructures touristiques
Aménagement du fort colonial en gîte d’étape (Fort Sagane)
Non disponible
ONG Toulouse midi Pyrénées
Opérateur local
Site abandonné

A.2.4
Infrastructures sanitaires
Construction et équipement d’un dispensaire
Non disponible
Irak
MET/DBHU
Opérationnel

A.2.5
Protection de l’environnement
Fixation des dune
Non disponible
Etat Mauritanien
Projet Fixation des dunes
Existence d’une ligne de prosopis à l’est de la ville.









B.
Activités postérieures à la FNSVA






B.1
Activités du patrimoine






B.1.1
Campagne de sauvegarde
· missions de sensibilisation 

· Elaboration de fiches de projets 

· Identification périmètre à classer

· Classement au niveau national

· Inscription sur la liste du patrimoine mondial UNESCO
Non disponible
UNESCO / FNSVA
FNSVA


B.1.2
Protection des manuscrits
Transformation et équipement d’une maison ancienne en bibliothèque
5.200.000
Coopération Japonaise
FNSVA
Non opérationnelle

B.2
Activités de développement






B.2.1
Amélioration des ressources en eau et irrigation des palmeraies
· Réalisation de forages ;

· Construction de réservoirs ;

· Mise en place de conduites
71.000.000 UM
Banque Islamique de Développement (BID)
FNSVA
Projet réalisé, mais non opérationnel encore

B.2.2
Extension infrastructures scolaires
Construction de six salles de classe
8.143.540 UM
BID
FNSVA
Opérationnelles

B.2.3
Extension infrastructures sanitaires
Construction d’un PMI
6.417.586 UM
BID
FNSVA
Opérationnelles 

B.2.4
Formation professionnelle
Construction d’une mahadra
8.026.880 UM
BID
FNSVA
Chantier en cours

B.2.5
Désenclavement de la ville et désensablement du centre ancien
Acquisition de deux engins de terrassement
59.019.363 UM
BID
FNSVA
En panne, doivent être réparés et rentabilisés

B.2.6
Fourniture d’équipements
· Equipement salle de classe ;

· Equipement PMI ;

· Equipement Mahadra ;

· Equipement coopératives
27.600.000 UM
BID
FNSVA
Opération réalisée.

B.2.7
Réalisation de la route Atar-Chinguetti 
· Route en terre stabilisée ;

· Aménagement passe Nwatil
683.810.000 UM
Etat / UE
ENER
Réalisée

II.3.3 Tichitt :

N°
Projet
Description sommaire
Coût
Bailleurs de Fonds
Agence d’exécution
Situation actuelle

A
Activités antérieures à la FNSVA






A.1
Activités du patrimoine






A.1.1
Activités promotionnelles
Supports campagne de promotion
20.000 $
UNESCO/Etat
IMRS
-

A.1.2
Réhabilitation de la mosquée
· Restauration salle de prière ;

· Restauration oratoire oriental, du mur de clôture et de deux portes monumentales.
120.000 $
UNESCO/Etat
IMRS
Projet réalisé en 1986. La mosquée nécessite un réhabilitation générale









A.2
Activités de développement






A.2.1
Infrastructures  scolaires
Construction de 3 salles de classe
Non disponible
CSA/VCT
CSA
Très dégradées suite aux pluies hivernage 1999.

A.2.2
Infrastructures sanitaires 
Construction d’une PMI
Non disponible
CSA/VCT
CSA
Abandonnée suite aux pluies hivernage 1999.









B.
Activités postérieures à la FNSVA






B.1
Activités du patrimoine






B.1.1
Campagne de sauvegarde
· missions de sensibilisation 

· Elaboration de fiches de projets 

· Identification périmètre à classer

· Classement au niveau national

· Inscription sur la liste du patrimoine mondial UNESCO
Non disponible
UNESCO / FNSVA
FNSVA


B.1.2
Projet Habitat Humain
Reconstruction de deux maisons anciennes
4.080.000 UM
UNESCO
FNSVA
Chantier à l’arrêt.

B.2
Activités de développement






B.2.1
Amélioration des ressources en eau et irrigation des palmeraies
· Réalisation de forages ;

· Construction de réservoirs ;

· Mise en place de conduites
58.250.000 UM
Banque Islamique de Développement (BID)
FNSVA
Travaux en instance de démarrage

B.2.2
Extension infrastructures scolaires
Construction de six salles de classe avec mur de clôture, deux blocs administratifs et latrines
18.035.334 UM
BID
FNSVA
Travaux en instance de démarrage

B.2.3
Extension infrastructures sanitaires
Construction d’un PMI
10.987.333 UM
BID
FNSVA
Travaux en instance de démarrage

B.2.4
Formation professionnelle
Construction d’une mahadra
11.101.447 UM
BID
FNSVA
Travaux en instance de démarrage

B.2.5
Sauvegarde des manuscrits
Construction d’une bibliothèque
13.365.765 UM

FNSVA
Travaux en instance de démarrage

B.2.6
Désenclavement de la ville et désensablement du centre ancien
Acquisition d’un engin de terrassement et d’un camion
-
BID
FNSVA
Acquisition en cours

B.2.7
Fourniture d’équipements
· Equipement salle de classe ;

· Equipement PMI ;

· Equipement Mahadra ;

· Equipement bibliothèque
-
BID
FNSVA
Dossier en préparation

II.3.4 Oualata :

N°
Projet
Description sommaire
Coût
Bailleurs de Fonds
Agence d’exécution
Situation actuelle

A
Activités antérieures à la FNSVA






A.1
Activités du patrimoine






A.1.1
Activités promotionnelles
Supports campagne de promotion
20.000 $
UNESCO/Etat
IMRS
-

A.1.2
Sauvegarde de la mosquée
· Désensablement de la mosquée et de son environnement

· Restauration du minaret.
120.000 $
UNESCO/Etat
IMRS
Projet réalisé en 1986et suivi d’une autre réhabilitation plus globale

A.1.3
Sauvegarde des manuscrits
Réhabilitation et équipement d’une maison traditionnelle en une bibliothèque pour son propriétaire

Coopération Espagnole
Opérateur local
Projet réalisé en 1986et suivi d’une autre réhabilitation plus globale

A.1.4
Appui aux Coopératives d’Artisanat
Réhabilitation et équipement d’une maison traditionnelle en un centre d’Artisanat Féminin

Coopération Espagnole
Opérateur local
Opérationnel









A.2
Activités de développement






A.2.1
Infrastructures  scolaires
Construction de 6 salles de classe
Non disponible
Gouvernement irakien
Entreprise locale
opérationnel 

A.2.2
Infrastructures sanitaires 
Construction d’une PMI
Non disponible
CSA / VCT
Entreprise locale
opérationnelle 









B.
Activités postérieures à la FNSVA






B.1
Activités du patrimoine






B.1.1
Campagne de sauvegarde
· missions de sensibilisation 

· Elaboration de fiches de projets 

· Identification périmètre à classer

· Classement au niveau national

· Inscription sur la liste du patrimoine mondial UNESCO
Non disponible
UNESCO / FNSVA
FNSVA


B.1.2
Réhabilitation de la Mosquée
Reconstruction de l’ensemble de l’ouvrage
14.162.065 UM
UNESCO
FNSVA
Opérationnel

B.1.3
Projet de Réhabilitation Urbaine du Vieux Centre de Oualata
· Construction d’un centre Social

· Construction d’un centre d’hébergement

· Réhabilitation de 07 maisons

· Extension du Centre d’Artisanat

· Aménagement d’une voie d’accès côté bibliothèque

· Aménagement de 02 parcours  vitaux

· clôture des cimetières contigus

Coopération Espagnole
FNSVA
Financement acquis , projet  non entamé encore









B.2
Activités de développement






B.2.1
Infrastructures Sanitaires
Construction et équipement d’un dispensaire
11.000.000UM
Coopération Espagnole
FNSVA
Opérationnel

B.2.2
Projet Intégré de réhabilitation Socio-économique
· Adduction d’eau potable ;

· Amélioration des ressources en eau

· Aménagement de périmètres agricoles (maraîchage)

· Régénération faune et flore

· Appui aux coopératives
766.308.000 Pst
Coopération Espagnole
FNSVA
En cours

B.2.3
Infrastructures  agro-pastorale
Construction d’une Inspection MDRE

Projet Elevage II
MET/DBHU
Opérationnelle

B.2.4
Construction d’un Collège
· 06 salles de classes avec véranda

· 1 bloc administratif

· latrines élèves et administration

· Loge gardien et clôture
22.660.764 UM
IDA
AMEXTIPE
Opérationnel

B.2.5
Désenclavement
Projet d’Amélioration de la Route Néma  - Oualata
-
Coopération Espagnole
FNSVA/MET
Projet non exécuté

III SITUATION ACTUELLE DES VILLES :

III.1 SITUATION DU PATRIMOINE :

III.1.1 Patrimoine bâti :

Bien qu’appartenant à des régions géographiquement différentes, les quatre villes anciennes se ressemblent  dans leur aspect et dans leur état de conservation :

· un vieux centre avec des vestiges d’habitations autour de l’unique monument qui  lui donne la vie, en l’occurrence la mosquée ;

· des alentours immédiats avec un habitat d’une autre typologie et parfois des modèles qu’on trouve dans toutes les villes mauritaniennes.

A la dégradation du tissu urbain dans les quartiers anciens, où les ruines l’emportent largement sur les tentatives individuelles de conservation, s’ajoutent plusieurs phénomènes  qui ont contribué à la disparition progressive du patrimoine bâti et ont accentué sa  dégradation:

i. L’ensablement : situées toutes aux abords du grand désert, les villes anciennes sont envahies par le sable. Des quartiers entiers sont ensevelis sous les dunes. Ce phénomène a été accentué par la sécheresse qui a frappé le Pays au cours des dernières décennies  ;

ii. L’abandon : le recul de leur rôle socio-économique et l’absence d’infrastructures et services de base, ont conduit une grande partie de leurs habitants à l’exode vers les grandes villes, abandonnant ainsi et de façon quasiment définitive leurs maisons anciennes ;

iii. L’inconscience : les habitants des villes anciennes sont généralement inconscients de la valeur historique de leur patrimoine et de sa spécificité exceptionnelle. Ceci explique le phénomène de démolition des vestiges et le transport des pierres et d’argile (seuls matériaux encore réutilisables) pour la construction de nouvelles habitations dans la zone de tendance de développement de la ville.

iv. Le changement de typologie : l’ouverture sur les nouvelles villes et le changement des modes de vie ont conduit au développement de nouvelles typologies d’occupation de l’espace rompant avec les références traditionnelles ;

v. La faiblesse des revenus : le niveau très bas des revenus des habitants des maisons anciennes (dépendants de la palmeraie ou du secteur de la construction) ne permet pas à ceux-ci l’entretien  de leurs maisons.



















































































































































































































































































































































Le Ksar de Tichitt :

Les ruines dominent autour de la mosquée











































































































































































































































































































































































































Le Ksar de Ouadane :

Un véritable parc archéologique



























































































































































































































































































































































Réhabilitation du cadre bâti :

La faiblesse des revenus l’emporte sur la volonté des habitants



























































































































































































































































































































































































































La transformation de la typologie change l’authenticité du cadre bâti dans les villes anciennes









III.1.2 Patrimoine culturel :

Le patrimoine culturel des villes anciennes est en majorité constitué de manuscrits anciens qui se trouvent généralement dans un état de dégradation très avancé.

Plusieurs facteurs ont concouru à la détérioration de cet héritage précieux. Parmi ces facteurs, il y a à noter :

i. Les conditions rudimentaires de conservation qui découlent aussi bien de l’insouciance que de l’absence de technicité et de maîtrise des méthodes de conservation et de traitement de ces objets si fragiles ;

De plus, ces manuscrits sont, soit stockés dans des cartons, soit rangés dans des niches de murs totalement exposés à tous les agents destructifs : vent, poussière, infiltration des eaux, termites, rongeurs, … ;

ii. Le statut de propriété privée qui représente un véritable obstacle à toute tentative d’intervention publique dans le domaine de la préservation et du traitement des manuscrits. La simple réflexion à une intervention collective déclenche, en effet la jalousie aveugle des propriétaires qui voient en ces manuscrits un prestige familial et une légitimité historique ;

iii. La méconnaissance de la valeur de ces manuscrits, l’absence de volonté réelle de les exploiter et de les faire découvrir, ainsi que le désintéressement des institutions et organismes de recherche à ce patrimoine qui ont conduit certains propriétaires à vendre leurs manuscrits, à des prix dérisoires, aux touristes et acquéreurs étrangers.




































































































































































































































































































































































Conditions de conservation rudimentaires :

Exposition à tous les agents destructeurs



















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Stockage des manuscrits :

Insouciance et désintéressement 
















































































































































































































































































































































































































III.2 SITUATION SOCIO-ECONOMIQUE :

III.2.1 Infrastructures et services de base :

En dépit des efforts considérables entrepris au niveau des quatre cités pour l’amélioration des conditions de vie des populations, celles-ci connaissent toujours d’énormes difficultés en matière d’accès aux services socio-économiques de base. La vie dans ces villes demeure pénible et insupportable pour la majeure partie des populations, notamment celles à statut économique précaire.

Le diagnostic de la situation actuelle des villes permet de dégager les constats suivants :

i. L’insuffisance des ressources en eau, déjà exploitées,  représente un handicap sérieux au développement et par conséquent à la sauvegarde des quatre localités qui vivaient et continuent à vivre de la phéniciculture et de l’élevage ;

ii. L’avancée des dunes qui accentue le déséquilibre naturel et compromet l’existence même de ces villes, notamment Chinguetti, Tichitt et Oualata ;

iii. L’enclavement de ces villes constitue un obstacle devant toute tentative de développement des secteurs économiques tels que le commerce, le tourisme ou la promotion des produits locaux. De plus, cette difficulté d’accès annihile les investissements dans les villes en augmentant, voire multipliant, le coût des interventions, en même temps qu’elle décourage les promoteurs privés.

iv. La faiblesse démographique de ces localités et de leur arrière-pays, les défavorise sur le plan de la planification à l’échelle nationale dans un pays où le problème de l’aménagement de l’ensemble du territoire reste posé. 

v. D’autre part, l’émigration des ulémas vers les nouveaux centres urbains paupérise les anciennes villes  en leur ôtant le rôle rayonnant qui leur devait leur réputation de hauts lieux d’enseignement et de transmission du savoir.

III.2.2 Activités productives :

Les Activités productives dans les Villes Anciennes reposent en grande partie sur la phéniciculture, l’élevage et dans une moindre mesure sur le commerce, le tourisme et la production artisanale :

i. La palmeraie où la majorité des familles possède des parcelles, reste l’endroit de production le plus important . A l’exception de Oualata, les trois autres villes pratiquent une culture étagée. 

Cependant, le tarissement des nappes  phréatiques conjugué aux menaces quotidiennes d’ensevelissement et à l’exode de la main d’œuvre ou sa conversion dans d’autres secteurs compromettent de façon inquiétante cette activité. 

ii. Quant à l’élevage, en particulier celui des  camelins, il demeure l’une des principales activités productives dans les villes anciennes d’où l’attachement de ces villes à leurs arrière-pays.  

Là aussi, la rareté des points d’eau pastorale et l’éloignement des zones de pâturage dû à l’avancée du désert, rendent cette activité difficile et privent les habitants des villes de deux produits sur lesquels se base leur nourriture:  le lait et la viande.

iii. Pour sa part, l’artisanat constitue aussi une activité non négligeable, étant donné l’importance de la frange sociale qui le pratique dans les villes anciennes, à savoir les femmes. Des noyaux de groupements précopératifs se sont constitués au niveau de chaque cité afin d’améliorer la production de ce secteur. Cependant, l’activité artisanale reste timide : faiblesse des moyens et outils permettant l’accroissement et la diversification de la production, manque de personnification du produit artisanal (produit destiné en grande partie aux touristes), ainsi que l’absence d’un cadre organisé de production et d’entreprise artisanale.

iv. De son côté, le tourisme commence à jouer un rôle remarquable  et constitue désormais un cadre d’activités génératrices de revenus, surtout dans les villes de Chinguetti et Ouadane : auberges, guides, chameliers.

Cependant, l’enclavement , l’état de dégradation du patrimoine, l’absence d’endroits d’exposition des objets d’arts et de scènes traditionnelles, le manque d’un cadre spatial de prise en charge du touriste (centre d’accueil et d’initiatives, informations, animations culturelles, …) constituent des obstacles au développement de ce secteur.

IV ANALYSE DES BESOINS 

IV.1 IDENTIFICATION DES BESOINS DES VILLES :

L’identification des besoins  a été faite en concertation avec les bénéficiaires : mairies, associations de développement et de sauvegarde du patrimoine, coopératives féminines, propriétaires des manuscrits, opérateurs de construction, …

IV.1.1 En matière de sauvegarde du patrimoine :

a. Ouadane :

· Restauration Archéologique et mise en valeur de l’ancienne cité. Ce projet comporte (i) la reconstitution de la muraille, (ii) la matérialisation des emplacements des maisons des fondateurs de la villes, (iii) la reconstruction des murs de l’ancienne mosquée, l’aménagement des parcours, (iv) le balisage et l’identification des espaces d’importance historique et (v) la création d’une unité de gestion comportant un guichet, un service d’information (guides), ainsi que des espaces d’exposition et de rafraîchissement ;

· Construction et équipement d’un pôle culturel à l’intérieur du vieux centre comprenant : une bibliothèque, un musée et un espace d’animation ;

· Intégration du vieux centre dans l’activité touristique, en y installant des infrastructures d’accueil ;

· Acquisition des manuscrits et d’objets d’art et du patrimoine, auprès des propriétaires privés et formation sur les techniques de restauration et de sauvegarde des manuscrits.

b. Chinguetti :

· Désensablement du centre historique de la Ville, dont des parties importants sont ensevelies ;

· Renforcement du rôle de protection de la Commune et de ses capacités en la matière, notamment par la mise en place en son sein d’une cellule de conservation du Patrimoine ;

· Elaboration de cahiers de charges définissant les règles de construction à respecter pour le vieux centre et pour la ville entière ;

· Elaboration de textes juridiques complémentaires, indispensables pour renforcer les mesures de protection du patrimoine bâti ;

· Opération de revêtement du château d’eau qui se trouve dans la zone historique pour sa meilleure intégration au tissu  ancien. Cet ouvrage peut être aménagé pour servir d’observatoire payant, car il donne un vue panoramique exceptionnelle sur la ville et son environnement immédiat ;

· Construction d’une bibliothèque de manuscrits ;

· Formation et équipement de restaurateurs de manuscrits ;

· Mise en place d’un système d’exploitation et de rentabilisation des manuscrits : organisation de voyages d’études, séminaires, … ;

· Appui aux ulémas  et écoles d’enseignement originel, afin  de le préserver et de pérenniser le rôle d’université régionale que la ville a joué naguère.

c. Tichitt :

· Réhabilitation de la mosquée qui a été endommagée au cours de la dernière saison de pluies: reconstruction du Minaret, reprise du mur ouest, dépose et repose de la charpente affectée par les termites, désensablement des rues avoisinantes ; 

· Restauration du vieux centre (maisons, parcours et placettes) et mise sur pied d’un système de crédit / épargne pour la restauration du patrimoine;

· Formation et équipement de restaurateurs de manuscrits ;

· Appui aux ulémas  et écoles d’enseignement originel, afin  de le préserver et de pérenniser le rôle d’université régionale que la ville a joué naguère.

· Achèvement des deux maisons d’artisans et d’accueil entamées par la FNSVA sur financement du Secteur Habitat Humain de l’UNESCO ;

· Reprise de l’Habillage du château d’eau et sa rentabilisation en lui trouvant une fonction payante. 

d. Oualata :

· Réalisation du programme de réhabilitation architecturale du centre historique de la Ville, prévu dans le cadre du projet intégré de réhabilitation socio-économique de Oualata ;

· Protection du noyau ancien contre les inondations ;

· Formation et équipement de restaurateurs de manuscrits ;

· Intégration du vieux centre dans l’activité touristique, en y installant des infrastructures d’accueil ;

· Appui aux ulémas  et écoles d’enseignement originel, afin  de le préserver et de pérenniser le rôle d’université régionale que la ville a joué naguère.

IV.1.2 En matière de développement

a. Ouadane :

· Renforcement des ressources en eau potable et d’irrigation, par la réalisation de nouveaux forages et la mise en place de réseaux de distribution ;

· Réhabilitation du barrage qui constitue un seuil de ralentissement au niveau de la batha extrêmement important pour la recharge de la nappe phréatique ;

· Valorisation de l’arrière-pays de la ville qui constitue l’un de ses principaux facteurs de subsistance, par la réalisation de quatre puits pastoraux et la mise en place de pharmacies vétérinaires ;

· Assistance technique en matière de réalisation des ouvrages hydrauliques, par la formation et l’équipement de puisatiers ;

· Appui aux coopératives féminines, par la formation et l’équipement en matériels pour développer des activités génératrices de revenu ;

· Appui à la commune par la mise en place d’un projet efficient de collecte des ordures ;

· Construction d’un centre pour les activités culturelles et les loisirs.

b. Chinguetti :

· Opération d’envergure de lutte contre l’ensablement, par la fixation des dunes et le reboisement (introduction d’espèces compatibles avec la culture oasienne) ;

· Renforcement des ressources en eau : mise en évidence des potentialités hydrauliques, approfondissement des forages existants et réalisation de nouveaux ;

· Extension des Infrastructures Sanitaires existantes pour avoir un centre de Santé Type B équipé qui pourra être utilisé dans le cadre du Partenariat avec des ONG internationales (ONG Terre et Humanisme - Association Chinguetti Mauritanie) ;

· Réparation des engins de terrassement de la Commune  et révision de leur système d’exploitation;

· Installation d’un relais de communication : Audiovisuel et téléphone avec le projet de réhabilitation du réseau électrique  en étude par l’ONG Energie sans Frontières ;

· Développement du mouvement précopératif et associatif par l’appui (sensibilisation, formation et équipement) des coopératives féminines d’artisanat , des Coopératives de maraîchage et d’élevage, des groupements de maçons, des propriétaires des maisons traditionnelles et des manuscrits ;

· Mise en place d’un système de collecte et d’évacuation des ordures ménagères : 

· Mise en place d’un réseau d’évacuation des eaux usées au niveau du vieux centre avec unité de traitement ;

· Appui à l’instauration d’un module d’éducation environnementale au niveau de l’enseignement primaire et secondaire ;

· Appui à la mise en place d’un service de tourisme au niveau  de la commune;

· Organisation de la filière du tourisme : aide à la mise en place d’un système d’agrément des activités touristiques : auberges, guides, chamelier, … 

c. Tichitt :

· Sécurisation du système d’approvisionnement en eau de la Ville qui fonctionne à l’énergie solaire, par la fourniture d’un groupe électrogène de secours qui assurera le  service pendant les dépannages de la station solaire ;

· Mise en place d’un système d’utilisation  des eaux de refoulement du trop plein du réservoir de la Ville ;

· Désenclavement de la Ville, par l’aménagement de 20 km de pistes, dont 5 km pour la cuvette   « El Houfra » et 15 km de terrain quasiment inaccessible à cause des plants du SBAT « Lekhneg » ;

· Balisage de la route  entre Tidjikja et Tichitt ;

· Aménagement le long de la route d’au moins trois points de repos : puits pastoraux et espaces de repos pour les voyageurs ;

· Aménagement de trois puits pastoraux sur la Route Tichitt- Oualata ;

· Aménagement de trois puits sur la route de Tichitt – Tamchekett – Aïoun ;

· Aménagement de trois puits pastoraux sur le Dhar ;

· Désensablement : opération d’envergure pour protéger la ville et la palmeraie ( observer le contexte géographique du dhar et prévoir des espèces compatibles avec la culture oasienne) ;

· Réhabilitation des trois salles de classe primaires existantes qui ont été endommagées suite aux intenses pluies  de l’hivernage dernier ;

· Reconstruction du dispensaire détérioré également à cause des dernières pluies (hivernage1999) ;

Appui à la localité d’Aghreijitt qui a subi d’importants dégâts suite aux pluies de l’hivernage 1999, par : la reconstruction de la mosquée, la construction de trois salles de classes primaires, la construction d’une P.M.I. et la lutte contre l’ensablement par la réalisation d’une ceinture de protection d’environ 5 km de longueur ;

Appui institutionnel à la Commune par : (i) la reconstruction de son siège, (ii) la construction d’une Maison d’Accueil Communale de 06 pièces, toilettes et clôture et (iii) la prise en charge des frais d’installation  d’une cellule de conservation du Patrimoine.

d. Oualata :

· Désenclavement de la ville, par l’amélioration d’un tronçon de 20 km de la piste Néma - Oualata, à l’entrée de Oualata ;

· Opération massive de désensablement des quartiers nord de la ville et mise en place d’une barrière de protection contre l’ensablement ;

· Assainissement et collecte des ordures ménagères ;

· Développement de l’arrière-pays par la réalisation de points d’eau pastorale ;

· Appui aux coopératives artisanales par la fourniture d’équipements et la formation ;

Appui institutionnel à la commune par la prise en charge des frais d’installation  d’une cellule de conservation du Patrimoine et d’une autre pour le développement du tourisme.

IV.2 PRIORITES DES VILLES

L’analyse des besoins et attentes des bénéficiaires permet de retenir les priorités suivantes, qui sont valables pour les quatre cités :

IV.2.1 En matière de sauvegarde du patrimoine :

· Mise en place d’un système de financement des travaux de restauration du cadre bâti des noyaux historiques des villes ;

· Revitalisation des vieux centres en leur attribuant des fonctions culturelles, d’accueil et de services ;

· Développement du mouvement associatif local, par la création de coopératives d’opérateurs locaux qui pourraient exécuter tous les travaux programmés et constituer des interlocuteurs crédibles de la Fondation et de ses partenaires. Ceci  favorisera la promotion de la main-d’œuvre locale, aidera à la fixation des populations sur place et permettra la sauvegarde et la pérennisation du savoir-faire traditionnel ;

· Elaboration d’un plan directeur des villes avec cahier de charges définissant les normes  à respecter pour tous les travaux d’aménagement ;

· Appui aux communes, par la prise en charge (Salaire et Logistique) au sein de leurs structures administratives de cellules de conservation du patrimoine bâti et culturel ;

· Identification des propriétaires des maisons situées dans les vieux centres, de l’état du bâti de chaque maison et la formation d’une corporation de ces propriétaires qui traitera directement avec la FNSVA des problèmes d’acquisition des maisons et de la question foncière d’une manière générale ;

· Collecte, restauration et conservation des manuscrits, par la création, au niveau de chaque ville d’un atelier de restauration des manuscrits ;

· Identification des propriétaires des manuscrits et leur regroupement en coopératives qui auront à traiter directement avec la FNSVA des problèmes d’acquisition des manuscrits et de leur conservation ;

· Construction et équipement de bibliothèques de manuscrits en observant les spécificités  de ceux-ci et les conditions requises en la matière : étanchéité du local et douceur de l’usage ;

· Réflexion sur une manière de diffusion et d’exploitation des manuscrits (chercher des intermédiaires tels que l’université, pages WEB, reproduction,…)

IV.2.2 En matière de développement :

· Renforcement des ressources en eau potable et d’irrigation, par les mise en évidence des potentialités en eau, la réalisation de forages profonds et semi-profonds et la mise en place de réseaux de distribution ;

· Désenclavement des villes de Tichitt et Oualata, par l’amélioration des tronçons difficiles des pistes et le balisage si besoin est ;

· Développement de l’arrière-pays des villes par la réalisation de puits pastoraux ;

· Désensablement et reboisement avec des espèces compatibles avec les cultures oasiennes ;

· Mise en place de systèmes d’assainissement et de collecte des ordures ;

· Promotion des activités génératrices de revenus, par l’appui aux activités féminines et artisanales.

V PERSPECTIVES

La présentation faite des activités réalisées dans les villes anciennes montre combien l’action de la FNSVA  leur était bénéfique, malgré la modestie des moyens humains et matériels dont elle dispose.

Par ailleurs, l’analyse des besoins et priorités des Villes met en évidence l’ampleur et la difficulté de la tâche à laquelle la Fondation devra s’atteler dans le futur.

Ces deux constats constituent des indications principales pour les perspectives de l’action de la FNSVA. Ces perspectives doivent refléter de façon démontrée les espoirs que fondent les populations sur l’Etablissement, ainsi que les missions qui lui sont dévolues.

V.1 INTERVENTION FUTURE DE LA FNSVA

L’intervention future de la Fondation devrait tourner, dans son ensemble, autour du principe de la sauvegarde du patrimoine et de sa mise en valeur au service du développement de la vie socio-économique dans les quatre cités. En effet, cette intervention devra principalement avoir pour but  de : transformer le patrimoine des villes anciennes oublié et livré aux multiples facteurs de dégradation à un véritable moteur de développement capable de tirer ces villes de leur agonie actuelle. 

Cette intervention doit se distinguer par :

i) Des axes ciblant parfaitement les préoccupations et problèmes cruciaux des Villes ;

ii) Une approche beaucoup plus sensible aux attentes et visions des populations et des mouvements associatifs de base.

V.1.1 Axes d’intervention :

Le modeste impact des activités réalisées dans les villes anciennes et les énormes besoins exprimés par leurs habitants démontrent combien il est nécessaire de réadapter la stratégie d’intervention au niveau de ces Villes.

En effet, la stratégie d’intervention future de la FNSVA doit être inspirée des attentes des populations des quatre cités, recentrée sur leurs préoccupations majeures et en mesure de satisfaire leurs besoins et priorités.

L’étude de ces besoins et priorités a permis de dégager les principaux axes d’intervention suivants :

1. Sauvegarde et restauration du patrimoine :

L’intervention sur le patrimoine doit constituer l’axe central de l’action de la FNSVA. Toutes les activités à programmer doivent tenir compte de cette dimension, car le patrimoine représente une des raisons principales de ces activités.

Une priorité doit être, en conséquence, accordée aux projets de restauration et de mise en valeur du patrimoine, aussi bien culturel que bâti.

2. Valorisation des ressources locales :

Afin de promouvoir une revitalisation socio-économique durable, les programmes de développement des Villes doivent accorder une place de choix à la valorisation des ressources et potentialités locales (agriculture oasienne, élevage, matériaux locaux, …)

3. Protection de l’environnement :

La protection de l’environnement revêt un caractère prioritaire pour ces villes. Il s’agit d’entreprendre des actions d’urgence en matière de désensablement, de la fixation des dunes et d’assainissement (collecte de ordures, évacuation des eaux usées, …).

4. Développement du tourisme :

Le tourisme a connu, dans les Villes Anciennes, un développement significatif ces dernières années. Cependant, ses retombées demeurent insignifiantes par rapport aux possibilités qu’il peut offrir en matière de création d’emploi et de génération de revenus.

Ainsi, L’accent doit-il être mis sur la structuration de cette filière en vue d’encourager le développement et la création  d’infrastructures touristiques .

5. Promotion des initiatives de base :

Dans une optique de lutte contre la pauvreté et de promotion du développement à la base, une importance particulière doit être accordée à l’appui aux initiatives locales (coopératives féminines et artisanales, coopératives des opérateurs de construction, …).

V.1.2 Approche :

Afin d’atteindre ses objectifs, la FNSVA doit adopter une nouvelle approche plus sensible aux spécificités de l’environnement de son action et qui doit être :

· Globale : pour permettre la canalisation de tous les efforts et pour constituer un cadre approprié pour toutes les actions à envisager dans les Villes ;

· Souple : pour pouvoir s’adapter facilement, chaque fois que les conditions de mise en œuvre des programmes l’exigent ;

· Participative : pour garantir une implication réelle de la base dans tout le processus de mise en œuvre des programmes.

L’approche doit être ainsi basée sur l’instauration de canaux de concertation et l’établissement de rapports entre les différents niveaux d’intervention de la FNSVA, présentés au schéma suivant :


Il ressort de ce schéma que la nouvelle approche d’intervention de la FNSVA est inspirée par un souci de créer une synergie permettant à tous les acteurs d’agir en parfaite cohérence.

Cependant, la symbiose recherchée exige le renforcement des différents niveaux d’intervention du schéma. C’est ainsi qu’il faudra :

a. Au niveau supérieur :

Améliorer les capacités institutionnelles, techniques, professionnelles et matérielles de la FNSVA pour lui permettre d’accomplir ses principales missions, à savoir :

· La planification et l’élaboration des stratégies et plans de sauvegarde et de développement des Villes ;

· La mobilisation des fonds ;

· La concertation entre tous les intervenants ;

· La coordination des activités ;

· Le pilotage de l’exécution des programmes.

b. Au niveau intermédiaire :

Appuyer et renforcer les capacités des communes qui doivent jouer un rôle capital dans la mise en œuvre de la politique de sauvegarde. A ce titre, elles doivent :

· Contribuer à l’élaboration des stratégies et programmes d’intervention ;

· Veiller à l’application des plans de sauvegarde ;

· Piloter l’exécution des programmes ;

· Assurer une courroie de transmission entre les différents intervenants et la base ;

· Encadrer les populations pour une exécution correcte des programmes et une gestion efficiente des réalisations .

c. A la base :

Structurer, encadrer et appuyer les mouvements associatifs pour leur permettre de :

· S’impliquer positivement dans tout le processus de mise en œuvre des programmes ;

· S’approprier et préserver les acquis ;

· Avoir la capacité d’exécution et de prise en charge des projets ;

· Etre conscients de la valeur du patrimoine et appliquer la législation qui régit le patrimoine.

V.2 VERS UN NOUVEAU PLAN D’ACTION DE LA FNSVA

Dans une période qui reste à déterminer (4 à 5 ans), les actions de restauration et de réhabilitation du patrimoine bâti et culturel doivent s’accompagner d’un effort conséquent en matière de développement. 

Le nouveau plan d’action doit tourner dans son ensemble autour des cinq axes d’interventions ci-haut cités, qui ont été définis en concertation avec les bénéficiaires, les autorités locales  communales et administratives. 

L’élaboration dudit plan d’action doit se conformer à l’approche ci-dessus exposée, en mettant l’accent sur  la globalité et la souplesse de l’intervention, ainsi que la participation active de l’ensemble des acteurs. Ceci pourrait garantir l’implication de tous les niveaux d’intervention décrits dans le schéma présenté plus haut.

La mobilisation des fonds requis pour la mise en œuvre de ce plan d’action nécessite :

· Une contribution plus conséquente de l’Etat, à travers ses différents départements, par le financement, la subvention de certaines actions ou la mobilisation des contreparties requises pour les projets réalisés sur des financements extérieurs ;

· L’implication des mouvements associatifs nationaux et internationaux, tels que les ONG, les associations de défense du patrimoine, les coopératives, …

· La mobilisation des partenaires internationaux, tels que l’UNESCO, les autres agences de l’ONU, les agences de coopération bilatérale, … ;

L’exécution de ce plan d’action doit privilégier les opérateurs locaux, afin de :

· Valoriser les compétences locales ;

· Créer des emplois ;

· Distribuer des revenus ;

· Aider les populations à se fixer sur place ;

· Assurer l’appropriation des acquis par les bénéficiaires en vue de garantir l’entretien et la pérennisation des actions réalisées.

Dans le cadre des axes sus mentionnés, la priorité doit être accordée aux actions suivantes, qui ont été exprimées par les populations et les autorités des quatre Villes (voir fiches de projets en annexe) :

1. Actions liées au patrimoine :

· Restauration et réhabilitation du patrimoine architectural :

· Mise en place d’un fonds de restauration du patrimoine bâti ;

· Aménagement de pôles de services touristiques à l’intérieur des noyaux historiques ;

· Intervention sur les manuscrits :

· Mise en place d’ateliers de restauration et de sauvegarde des manuscrits ;

· Formation de restaurateurs ;

· Création de bibliothèques publiques de manuscrits ;

· Exploitation et diffusion des manuscrits.

2. Actions liées au développement :

· Amélioration des ressources en eau :

· Mise en évidence des potentialités en eau ;

· Extension des adductions d’eau potable ;

· Renforcement des systèmes d’irrigation des palmeraies;

· Réalisation de points d’eau pastorale pour le développement de l’arrière-pays ;

· Promotion des énergies renouvelables (éolienne et solaire).

· Protection de l’environnement :

· Désensablement et fixation des dunes ;

· Mise en place de systèmes de collecte des ordures ménagères ;

· Réalisation de systèmes d’évacuation des eaux usées au niveau des centres anciens.

· Désenclavement :

· Amélioration des accès ; 

· Balisage des pistes ;

· Amélioration et balisage des pistes d’atterrissage.

· Développement du tourisme :

· Structuration de la filière ;

· Réalisation d’infrastructures d’accueil ;

· Campagne d’information et de publicité (brochures, documentaires, cartes postales, visites guidées, organisation de circuits, …)

· Promotion des activités productives :

· Appui aux coopératives de production ;

· Valorisation des ressources locales.

VI CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

VI.1 CONCLUSION :

Au terme de cette analyse, plusieurs remarques méritent d’être soulignées :

1. Que, malgré leur appartenance à des zones géographiques différentes, les quatre villes anciennes sont confrontées aux mêmes problèmes et ont par conséquent les mêmes préoccupations ;

2. Que la répartition des investissements alloués à ces villes n’était pas équitable. A ce sujet, il est nettement perceptible que  les villes de Tichitt et de Ouadane ont été moins favorisées que celles de Chinguetti et de Oualata ;

3. Qu’en dépit des efforts entrepris, aussi bien lors de la Campagne Internationale que par la FNSVA, pour leur sauvegarde, ces villes ne cessent de se dégrader ;

4. Que la progression de la dégradation du patrimoine bâti et de la détérioration des manuscrits constituent un phénomène inquiétant dans toutes ces cités ;

5. Que toutes les actions, aussi bien postérieures qu’antérieures à la FNSVA, ont été menées de façon isolée, mal exécutées et peu suivies ;

6. Que, même s’il reste mineur par rapport aux attentes des populations et aux besoins des Villes, le bilan de la FNSVA est néanmoins majeur, en comparaison avec le volume des réalisations qui lui sont antérieures. Et ce malgré son inexpérience et la faiblesse de ses moyens ;

7. Que la problématique de revitalisation de ces villes, compte tenu de ce qui précède, demeure plus que jamais actuelle. 

VI.2 RECOMMANDATIONS :

De la  lecture des remarques ainsi faites et des besoins des populations, il serait de la plus haute importance d’observer les recommandations suivantes :

1. Sensibiliser davantage l’opinion nationale et internationale sur la nécessité de sauvegarder et de valoriser les villes anciennes, à travers une large campagne promotionnelle permettant de faire connaître leurs potentialités patrimoniales ;

2. Doter la FNSVA de moyens humains et logistiques pour lui permettre de mener sa mission, dans les conditions requises par le volume et la qualité du travail auquel elle s’attelle ;

3. Renforcer la présence de la FNSVA au niveau des quarte villes, notamment par l’installation d’antennes permanentes, qui suivent l’exécution des travaux, veillent sur le respect de la réglementation sur le patrimoine et s’enquièrent des préoccupations des populations locales ;

4. Orienter les interventions futures de la FNSVA vers une meilleure répartition des investissements, en tenant compte des spécificités et des priorités de chaque ville et en favorisant les noyaux historiques, par la réalisation d’infrastructures de viabilisation ;

5. Adopter une approche  participative, à travers la consolidation des rapports entre la FNSVA, les Communes et, à travers ces dernières, tous le mouvement associatif de base ;

6. Elaborer des outils juridiques et techniques indispensables pour régir les interventions sur le patrimoine et les problèmes de propriété subséquents.


ANNEXES

I. Fiches de Projets ;

II. Termes de référence des consultants ;

III. Listes des personnalités rencontrées.
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